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A. Généralités

Article 1 : Portée de la soumission

1.1 Le Maître d'Ouvrage, tel qu'il est défini dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres lance un
Appel dOffres pour les travaux décrits dans le Dossier d'Appel d'Offres et brièvement déOnis dans le
RPAO

Le nom. le numéro d'identification faisant l'objet de l'appel d'offres figurent dans le RPAO.
Il y est fait cLaprès références sous le terme « les travaux »,

1.2 Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai indiqué dans le
RPAO, et qui court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les
travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3 Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, les termes «Maître d'Ouvrage » et «Maître d'Ouvrage
Défègué »sont interchangeables et le terme " jour »désigne un jour calendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d'Offres est précisée dans le RPAO.
Article 3 : Fraude et corruption

3.1 Le Maître d'Ouvrage exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu'ils respectent les règles
déthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l'exécution de ces marchés. En vertu de ce
principe, le Maître d'Ouvrage Délégué:

a. Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :
1. Est coupable de acorruption »quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque

avantage en vue d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attribution ou l'exécution
d'un marché.

ii. Se livre à des «manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin
d'influencer l'attribution ou rexécution d'un marché :

iii. «Pratiques collusoires » désignent toute forme d'entente entre deux ou plusieurs
soumissionnaires (que le Maître d'Ouvrage en ail connaissance ou non) visant à maintenir
artificiellement les prix des Offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
résulteraient dujeude laconcuiTence :

iv. «Pratiques coercitlves »désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou
de menaces à leur encontre afin d'influencer leur action au cours de rattributlon ou de
l'exécution d'un marché.

b. Rejettera une proposition d'attribution si elle détermine que l'attributaire proposé est, directement ou
par Iintermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses,
des pratiques collusoires ou coercitives pour l'attribution de ce marché.

3.2 Le Premier Ministre. Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision
dinterdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à rencontre de tout
soumissionnaire reconnu coupable de trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délits d'initiés, de fraude, de
corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des
poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

En règle générale, l'appel d'Offres s'adresse à lous les entrepreneurs spécialisés dans le domaine du
Bâtiment, des forages et des Travaux Publics, sous réserve des dispositions ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) doit être d'un pays éiigible, conformément à la convention de
financement,

b. Un soumissionnaire (y compris lous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) nedoit passe trouver en situation de conflit d'intérêt.
Un soumissionnaire peut être jugé comme ètanl ensituation de conflit d'intérêt s'il :

i. Est associé ou aété associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise)
qui a fourni des services de consultant pour ta conception, la préparation des spécifications et
autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d'offres ;
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ii. Présente plus d'une offre dans le cadre du présent appel d'offres, à l'exception des offres
variantes autorisées selon rarticle 18. le cas échéant. cependant, ceci ne fait pas obstacle à ta
participation des sous-traitants dans plusd'une offre.

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d'exclusion
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu'elle

est (i) juridiquement et financièrement autonome, (il) administrée selon les régies du droit commercial
et (iii) ne sont pas sous la tutelle ou l'autorité directe voire indirecte du Martre d'Ouvrage.

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

51 Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis
dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le
RPAO. et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels.
fournitures, équipementset services,

5.2 Aux fins de l'article 5.1 ci-dessus, le teime nprovenir »désigne le lieu où les biens sont extrais, cultivés,
produits oufabriqués et d'où proviennent lesservices.

Article 6 : Qualification du soumissionnaire.

6.1 Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoir habitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;
b. Fournir toutes les informations demandées aux soumissionnaires dans le RPAO, afin d'établir leur

qualification pourexécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

I, Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières :
il Lescommandes acquises et les marchésattribués :

iii. Leslitiges en cours ;
iv. La disponibilité du matériel Indispensable.

6.2 Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire
aux conditions suivantes ;

a. Loffre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l'Article 6.1
ci-dessus. Le RPAO précisera les informations à fournir par le groupement et celles à fouimir par
chaque membre du groupement ;

b. Loffre et le marché doivent être signés de façon àobliger tous les membres du groupement,
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO) doit être

précisée etjus^fiée par la production d'une copie de l'accord de groupement en bonne etdue forme :
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis-

à-vis du Maître d'Ouvrage pour rexécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le

Maître dOuvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître
dOuvrage dans son propre compte lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoint

6.3 Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et délais d'exécution visés dans le RPAO
6.4 Les soumissionnaires demandant à bénéficier d'une marge de préférence, doivent fournir tous les
renseignements nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits à l'article 32 du
RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1 11 estconseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le lieu des travaux et ses environs etd'obtenir
par lui-même, etsous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour ta
préparation de l'offre et rexécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
soumissionnaire

7.2 Le Maître dOuvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux
et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire,
ses employés et agents dégagent le Maître d'Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité
pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent responsables des accidents mortels
oucorporels, des pertesou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
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7;3 Le Maître dOuvrage peut organiser une visite du lieu des travaux au moment de ta réunion préparatoire à
Ietabitssement desoffres mentionnées à l'articte 19 du RGAO.

B. DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Article S: Contenu du Dossier d'Appel d'Offres
8.1 Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant lobjel du marché, fixe tes procédures de consuttation

conditions du marché Outre !e(s) additif(s} publié{s) conformément à l'article
iu au KbAu, Il comprend les principaux documents énumérés ci-après •

a. L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) :
b. Règlement Générai de l'Appel d'Offres (RGAO) :
c. Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
d. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
e. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
f. Le cadre du Bordereau des Prix Unitaires ;
g. Le cadre du Détail quantitatif etestimatif ;
h. Le cadre du Sous Détail des Prix Unitaires ;
i. Le cadre du planning d'exécution;
i- Documents graphiques et autres éléments du dossier technique ;
k. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
I. Modèle de lettre de soumission ;
m. Modèle de caution de soumission ;
n. Modèle decautionnement définitif ;
0. Modèle de caution d'avance de démarrage ;
p. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie •
q, Modèle de marché ;
r. Formulaire relatif aux études préalables,
s La liste des banques et organismes financiers de 1« rang agréés par le Ministre en charge des

finances autorisés à émettredes cautions,
examiner fensemble des règlements, formulaires, conditions contenus dans le

DAO^ Il lu) appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous
égards audit dossier. Toute carence peut entraîner le rejet de son offre,

Mçl^ :Eclaircissement apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours
9.1 Tout sournissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la
demande au Maître d'Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (e-mail) à l'adresse du Maître d'Ouvraqe
indiquée dans le RPAO. Le Maître d'Ouvrage répondra par écril àtoute demande d'éclaircissement reçue au
moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de ia réponse du Maître d'Ouvrage indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son
auteur, est adressée atous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.
9.2 Entre la publication de l'Avis d'Appel d'Offres et l'ouverture des plis, tout soumissionnaire qui s'estime lésé
dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du Maître d'Ouvraqe.
23 Le recours doit être adressé au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué avec copies à
Iorganisme charge de la regulaOon des Marchés Publics et au Président de la Commission.

ûT! d'Ouvrage au plus tard quatorze (14) jours avant la date d'ouverture des offres.9.4 Le Maître dOuvrage dispose de cinq (05) jours pour réagir La copie de la réaction est transmise à
)organisme charge de la régulation des Marchés Publics ;

Article 10 : Modification du Dossier d'Appel d'Offres
10.1 Le Maître d'Ouvrage peut, àtout moment avant la date limite de dépôt des Offres et pour tout motif que
ce soit ason initiative ou en repense à une demande d'éclaircissements formulée par un soumissionnaire,
modifier le Dossier dAppel dOffres en publiant un additif.

f f publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément àl'Article 8,1 du
H'A ^ communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le DossieraAppel dOffres. Ces derniers accuseront réception de chacun des additifs au Maître d'ouvrage par écrit.
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10.3 Afin de donner aux soumissionnaires suffisammeni de temps pour tenir compte de l'additif dans la
préparation de leurs offres, le Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt
des offres, conformèmenl auxdispositions de l'Arlicle 22 du RGAO.

C- PREPARATION DES OFFRES
Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et le Maître
d'Ouvrage n'est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou
l'issue de laprocédure d'appel d'offres.

Article 12 : Langue de l'offre

L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, écfiangé entre le Soumissionnaire et le Maître
d'Ouvrage seront rédigées en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis
par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d'être accompagnés d'une
traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas aux fins d'interprétation de l'offre, la traduction fera
foi.

Article 13 : Documents constituant l'offre

L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et
regroupés en trois volumes :

a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend :

i Tous lesdocuments attestant que lesoumissionnaire ;
- Asouscrit lesdéclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
- Aacquitter les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou préièvemente
de quelque natureque ce soit :
- N'est pas en étatde liquidation judiciaire ouen faillite :
- N'est pas frappé de l'une des Interdictions ou d'écfiéances prévues par la législation en:
vigueur.

II. La caution desoumission établie conformément aux dispositions de l'article 17 du RGAO ;
iii. La confirmation écrite habillant le signataire de l'ofire à engager le Soumissionnaire,

conformément auxdispositions de l'article 6,1 du RGAO ;
b. Volume 2 : Offre technique

b,1 Lesrenseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste desdocuments à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères
de qualification mentionnées à l'article 6.1 du RPAO.
b.2 Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de proposition technique des soumissionnaires
notamment : une note méthodologique portant surune analyse des travaux et précisant l'organisation
et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser
{installations, planning, FAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.)
b,3 Lespreuvesd'acceptation des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif
et techniquerégissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier desClauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. Le Cahier desClauses Techniques Particulières (CCTP) ;

b.4 Commentaires (facultatifs)
Un commentaire deschoix techniques du projet etd'éventuelles propositions.

c. Volume 3 : Offre financière

LeRPAO précise leséléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en

vigueur, signée et datée ;
2. Le Bordereau des prix unitaires dûment rempli :
3. Le détail estimatif dûment rempli ;
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A le sous détail des prixet/ou la décornpostllon des prix forfaitaires.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d'Appel

d'Offres, sous réserve des dispositions de l'Article 17,2 du RGAO concernant les autres formes possibles de
Caution de soumission.

Article 14 ; Montant de l'Offre

14.1 Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, te montant du marcfié couvrira
l'ensemble des travaux décrits dans l'article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du
Détail Quanlitalif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.

14.2 Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux et tous tes postes du bordereau de prix de Détail
quantitatil et estimatif.

14.3 Sous réserve de dispositions contraires prévues dans te RPAO et du CCAP, tous les droits, impôts et
taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours
avant la date limite de dépôtdes offres serontinclus dans les prix et dans te montant total de son offre.

14.4 Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous détails établis conformément au cadre proposé
à la pièce NMO,

Article15 : Monnaies de soumission et de règlement

La monnaie utilisée est le Franc CFA,

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif
sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager
des dépenses dans d'autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la
soumission le ou les pourcentage du montant de l'offre nécessaires pour couvrir les besoins en
monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membre de l'institution de
financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront
spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission. Ils seronlappliqués pour tout paiement au
titre du Marché, pourqu'aucun risquede change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

Article 16 : Validités des offres

16.1 Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de
l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d'Ouvrage Délégué, en
application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par le
Maître d'Ouvrage Délégué comme non-contorme.

16.2 Dans les circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du
soumissionnaireà une prolongation du délai de validité. Lademande et les réponses qui lui seronl faites
te seront par écrit, La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même
prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de
son offre sans perdre sa caution de soumission Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne
se verra pas demander de modifierson offre, ni ne sera autorisé â le faire.

18.3 Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que la période de validité des offres
est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront
actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître
d'Ouvrage Délégué adressera au(x) soumissionnaire{s). La période d'actualisation Ira de la date de
dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l'ordre de service de
démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L'effet de l'actualisation
n'est pas pris en considération aux fins de l'évaluation.
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Article 17 ; Caution de soumission

171 En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du
montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son
offre.

17.2 l_a caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'Offres, d'autres
modèles peuvent être autorisées, sous réserve de l'approbation préalable du Maître d'Ouvrage, La
caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale de
validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandées par le Maître d'Ouvrage et
acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions del'articie 16.2 du RGAO.

17.3 Toute offre non accompagnée d'une Caution de soumission acceptable sera rejetèe par la Commission
de Passation des Marchés comme non-conforme. La Caution de soumission d'un groupement
dentreprise doit être établie au nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des
membres du groupement

17.4 Les Cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un
délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication desrésultats

17.5 La Caution de soumission peut être saisie
a, Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b.Si, le soumissionnaire retenu : Manque à son obligation de souscrire le marché en application de

rarticle 37 du RGAO,

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

18.1 Lorsque (es travaux peuvent être exécutés dans les délais d'exécution variables, le RPAO précisera ces
délais, et indiquera la méthode retenue pour l'évaluation du délai d'achèvement proposé par le
soumissionnaire à l'intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux
spécifiés seront considérées comme non-conformes.

18.2 Excepté dans le cas mentionné à l'article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des
variantes techniques doivent d'abord chiffrer la solution de base du Maître d'Ouvrage telle décrite dans
le Dossier d'Appel d'Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d'Ouvrage a
besoin pour procéder à Iévaluation complète de (a variante proposée, ycompris les plans, notes de
calcul, spécifications techniques, sous détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous
autres détails utiles. Le Maître d'Ouvrage n'examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du
soumissionnaire dont Ioffre conforme à la solution de base a été évaluée la moins disante.

18.3 Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes
techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans tes
spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec
les dispositions de l'article 31.2 (g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à l'établissement des offres

il n'est pas prévu une réunion préparatoire à l'établissement des offres.

Article 20: Forme et signaturede l'offre

20.1 Le soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits à l'article 13 du
RGAO, en un volume portant clairement (indication (t ORIGINAL De plus, le soumissionnaire
soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l'Indication «COPIE ». En cas de
divergence entre roriginal etles copies, l'originaî fera fol.

20.2 Loriginal et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits à l'encre indélébile (dans le
cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes
dûment habilitées à signer au nom du soumissionnaire, conformément à l'article 6.1 (a) ou 6,2 (c) du
RGAO. selon le cas. Toutes les pages de t'offre comprenant des surcharges ou des changements
seront paraphées par le ou les signataires de l'offre.

20.3 Loffre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
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0 - DEPOT DES OFFRES

Article 21 :Cachetage et marquage

21.1 Le soumissionnaire placera l'original et tes copies des documents constitutifs de l'offre dans deux
enveloppes séparées et sceltées portant la mention «ORIGINAL » et «COPIE » selon le cas. Ces
enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée,
mais qui ne devra dor>ner aucune indication sur l'identité du soumissionnaire.

21.2 Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées au Maître d'Ouvrage à l'adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel

d'Offres,
b.Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Appel d'Offres indiquées dans le

RPAO, et la mention «AN'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »,
21.3 Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du soumissionnaire de façon â

permettre au Maître d'Ouvrage de renvoyer l'offre scellée si elle a été déclarée hors délai
conformément aux dispositions de l'article 23 du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de l'article
24 du RGAO

21.4 Si Ienveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21,1 et 21.2
susvisés, le Maître dOuvrage ne sera nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte
prématurément.

Article 22 ; Date et heure limites de dépôt des offres

22.1 Les offres doivent être reçues par le Maître d'Ouvrage àl'adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au
plus tard à la date et â l'heure spécifiées dans le Règlement particulier de l'Appel d'Offres.

22.2 Le Maître d'Ouvrage peut, àson gré. reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un
additif conforméfTOnt aux dispositions de rariicle 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et
obligations du Maître d'Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale
seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue au Maître dOuvrage après la date et l'heure limites fixées pour le dépôt des offres
conformément à l'article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.
Article 24: Modifications, substitutions et retrait des offres

24.1 Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, àcondition que
la notificalion écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par te Maître d'Ouvrage avant
l'achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un
représentant habilité en application de l'article 20.2 du RGAO. La modification ou l'offre de
rernplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enwloppes doivent porter
dairemeni selon le cas, la mention «RETRAIT » et «OFFRE DE REMPLACEMENT » ou
fl MODIFICATION »,

24.2 La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le Soumissionnaire sera
préparée, cachetée, marquée etenvoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO Le
retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par la notification
écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à ta date limite
fixée pour ledépôt des offres.

24.3 Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l'article 24.1 leur seront
renvoyées sans avoir été ouvertes.
Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
Iexpiration de la période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission, Le retrait de son
offre par le soumissionnaire pendant cet intervalle peut entraîner la confiscation de la caution de
soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.
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E : OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATIONS DES OFFRES

Article 25: Ouverture des plis et recours

25.1. La commission de passation des marchés compétente procédera à l'ouverture des plis en un ou deux
temps et en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent yassister, à la date, à l'heure et
à l'adresse indiquée dans le RPAQ Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un
registre ou une feuille attestant leur présence.
25,2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées «retrait »seront ouvertes et leur contenu annoncé à
haute voix, tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans
avoir été ouverte. Le retrait d'une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une
habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix, Ensuite, les
enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle
offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir
été ouverte. Le remplacement d'offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une
habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix, Enfin, les enveloppes
marquées amodification !i seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l'offre correspondante La
modification d'offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du
signataire à demander la modification et est lue à haute voix Seules les offres qui ont été ouvertes et
annoncées à haute voix lors de l'ouverture des plis seront ensuite évaluées,
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute
voix ainsi que la mention éventuelle d'une modiftcatlon, le prix de l'offre, y compris tout rabais [en cas
douverture des offres financières) et toute variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre si elle est
exigée, et tout autre détail que le Maître d'Ouvrage peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et
variantes de l'offre annoncées à haute voix lors de l'ouverture des plis seront soumis àévaluation.
25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAG} qui n'ont
pas été ouvertes et lues à haute voix durant (a séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne
seront pas soumises à évaluation,
25.5. il est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des
offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-
commission d'analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise
à tous les participants à la fin de la séance.
25.6. Ala fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la
disposition du point focal désigné par l'ARMP et la DDMAP/MT, une copie paraphée des offres des
soumissionnaires.
25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics. Il doit être adressé à l'autorité
chargée des marchés publics avec copies à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics et au
Maître d'Ouvrage.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme
dune lettre àlaquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant
et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.
LObservateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou
des observations yafférentes.

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à ta comparaison des offres, et à la vérification de
la qualification des soumissionnaires, et à la recommandation d'attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du
Marché n'aura pasété rendue publique,
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés
ou la Sous-commission d'Analyse dans l'évaluation des offres ou le Maître d'Ouvrage dans la décision
d'attribution peut entraîner le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26,2, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché, si un
soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d'Ouvrage pour des motifs ayant trait àson offre il
devra le faire par écrit.
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Article 27 : Eclaircissement sur les offres etcontacts avec le Maître d'Ouvrage.

27.1. Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de
Passation des Marchés peut, si elle désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements
sur son offre. La demande d'éclaircissements et la réponse qui lui estapportée sont formulées par écrit, mais
aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si
c'est nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes par ta sous-commission
d'analyse lors de l'évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l'article 29 du RGAO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisè. les soumissionnaires ne contacteront pas les
membres de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs
offres, entre l'ouverture des plis et rattribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres.

26.1. la Sous-commission d'analyse procédera à un examen détaillé des offres pour déterminer s! elles sont
complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, el si les
offres sontd'une façon générale en bonordre.
28.2. La Sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel aux dispositions du
Dossier d'Appel d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve
extrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les
termes, conditions, et spécifications du Dossier d'Appel d'Offres sans divergence ni réserve importante. Une
divergence ou réserve importante est celle qui:

i.Affecte sensiblement l'étendue, laqualité ou la réalisation des Travaux :
il. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres les droits du Maître d'Ouvrage ou

ses obligations au titre du marché :
iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont

présenté des offres conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres.
28.4. Si une offre n'est pas conforme pour l'essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés
Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5. Le lyiaître d'Ouvrage se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou
réserve. Les modifications, divergences, variantes etautres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier
d'Appel d'Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l'évaluation des offres.

Article 29 ; Qualification du soumissionnaire.

La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre
substantiellement conforme aux dispositions du dossier d'appel d'offres, satisfait aux critères de qualification
stipulés à1article 6du RPAO, Il est essentiel d'éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.
Article 30 : Correction des erreurs.

30.1- La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier
dAppel dOtïres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d'analyse corrigera les
erreurs de la façon suivante :

a. Sil ya contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les
quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la sous-
commission d'analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée auquel
cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire seracorrigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux feront foi
et le total sera corrigé ;

c. S'il ya contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi. à moins
que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous détail dudit prix, auquel cas le
montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et(b) ci-dessus.

30-2. Le montant figurant dans la soumission sera corrigé par la sous-commission d'analyse, conformément à
la procédure de correction d'erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant
sera réputé l'engager.
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30.3, Si le soumissionnaire ayanl présenté l'offre évaluée la moins-disante, n'accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie.

31.1. Pour faciliter l'èvalualion et la comparaison des offres, la sous-commission d'analyse convertira les prix
des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles fe montant de l'offre est payable en francs
CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des États de l'Afrique Centrale
(BEAC). dans tes conditions définies par le RPAO,

Article 32 ; Évaluation etcomparaison des offres au plan financier.
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28du RGAO, seront évaluées
et comparées par la Sous-commission d'analyse
32.2. En évaluant les offres, lasous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de t'offre en
rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de t'article 30.2 du RGAO ;
b. En excluant les sommes provisionnelles et. le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans

le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils
sontchiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus,
conformément aux dispositions de l'articie 31.2du RGAO ,

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou réserve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils
sont autorisés par le RGAO :

f. Le cas échéant, conformément auxdispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant
les rabais offerts par le Soumissionnaire pour l'attribution de plus d'un lot, si cet appel d'offres est
lancé simultanément pour plusieurs lots ;

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18,3 du RPAO et aux Spécifications
techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur
mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la
solution technique spécifiée par le Maître d'Ouvrage dans le RPAO.

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans tes CCAG et CCAP, appliquées durant la
période d'exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l'évaluation des o^es.
32.4. Si l'offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par
rapport à l'estimation du Maître d'Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la Sous-
commisslon d'analyse peut à partir du sous détail de prix fourni par le soumissionnaire pour n'importe quel
élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec
les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le
soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, le Maître d'Ouvrage peut rejeter ladite offre.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux.

Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO. les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier
d'une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d'évaluation
des offres.

F : ATTRIBUTION DU MARCHE.

Article 34 : Attribution.

Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme
pour ressentie! au Dossier d'Appel d'Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises
pourexécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas
échéant les rabais proposés.
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Article 35: Droit du Maître d'Ouvrage de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou d'annuler une
procédure.

Le Maiîre d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après autorisation
du Premier Ministre lorsque les offres ontélê ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres Infructueux après avis
de lacommission des marchés compétente, sans qu'il y ait lieu à réclamation

Article 36 : Notification de l'attribution du marché.

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO. le Maître d Ouvrage notifiera à l'attributaire
du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été
retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d'Ouvrage paiera à l'Entrepreneur au titre de
l'exécution des travaux et le délai d'exécution.

Article 37 : Publication des résultats cTattrlbutlon du marché et recours.

37.1. Le Maître d'Ouvrage communique â tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui
adressée dans un délai maximal de cinq (05) jours après la publication des résultats d'attribution, le rapport de
l'observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d'attribution du marché y relatif auquel est
annexéle rapport d'analyse des offres.
37.2. Le Maitre d'Ouvrage est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires
concernés quien font la demande,
37.3. Après ta publication du résultat de rattribution, les offres non retirées dans un délai maximum de quinze
(15) jours seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à l'exception de l'exemplaire destiné à
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics
37.4. En cas de recours, Il doit être adressé à l'autorité chargée des marchés publics, avec copies à
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, au Maître d'Ouvrage et au Président de la
Commission.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : Signature du marché

38,1 Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire estsoumis à la Commission
de Passation des Marchés et te cas échéant à la Commission Spécialisée de Contrôle des Marchés
compétente, pouradoption.
38.2- Le Maitre d'Ouvrage dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la
date de signature du marché adopté parlacommission des marchés compétente et souscrit par ratlributaire.
38.3. Le Marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (05) jours qui suivent la date desa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif.

Dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification de l'approbation du marché
l'entrepreneur devra constituer un cautionnement de quatre pour cent (4%) du montant TTC ; pour en garantir
l'exécution intégrale.
Le cautionnement peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire du même montant d'un
établissement bancaire agréé par le Ministère en chargedes Finances. Le cautionnement sera restitué ou la
caution libérée dès la réception provisoire des travaux.
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Introduction

Article 1- Définition des Prestations :

1.1. Les prestations portent sur les travaux définis dans l'Avis d'Appel d'Offres.

Nom et adresse du Maître d'Ouvrage Maire de la COMMUNE DE MOKOLO

B.P

Référence de l'Appel d'Offres

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N^ /AONO/C-MOKOLO/CIPM/2022 DU EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LA
CONSTRUCTION DU CENTRE DE SANTE DE MOKOLO I(MENDEZE NDOUVGAÏJ, DANS LA COIVIMUNË
DE MOKOLO, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORD.

1.2. Délai d'exécution

Le délai d'exécution des travaux, objet du présent appel d'offre est fixé à Cntq (05/ mois maximum à compter
de la date de notification de l'ordre de service de commencer tes travaux pour chacun des lots. Au cas où le
délai proposé par le soumissionnaire retenu est inférieur au délai maximum ce délai proposé sera le délai
contractuel.

Article 2 • Source de financement

2.1. Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par leBI P ivlINSANTE /Exercice 2022.

Article 4 - Provenance des matériaux et matériels et fournitures d'équipement

Les matériaux et matériels devant être fournis dans le cadre de l'exécution de la présente commande
proviendront du marché camerounais et des sites agréés par le Maître d'oeuvre en charge du contrôle
technique de travaux sur le terrain. Ces matériaux devront répondre aux spécifications techniques, de
résistance et de dureté.

Article 5 - Principauxcritères de qualification des soumissionnaires

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur la construction du Centre De Sanie de
Mokolo I (MENDEZE NDOUVGAI). dans la commune de Mokolo, Département du Mayo-Tsanaga,
Région de l'Extréme-Nord.

Appréciations
N® Critères de qualification Oui Non Observations
1 Présentation qénèrate

1.1 Dossier clair et lisible

1.2 Présentation visuelle des dossiers

1.3Reliure, propreté
1.4 Pièces présentées dans l'ordre du DAO

2 Expérience qènèrale de rEntreorise
2.2 Nombre de projets relatifs à la construclion de bâtiment public au
moins é.qal à trois (03) et dernière paqe + PV)

3 Expérience dans les travaux similaires

Nombre de projets déjà réalisés en matière de construction des
salles declasse au moins égal à un (01) {1«^ et dernière page +PV)

4 Capacité technique
4.1. CONDUCTEUR DES TRAVAUX

4.1.1 qualification , formation en génie civil, BAC+3 au moins (copie
certifié conforme dudipiôrne, attestation d'inscription à TONIGC)
4.1.2 expérience professionnelle : au moins cinq (05.) ans dans le
domaine du diplôme
4,2 Chef du chantier
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4.2,1 quaUficatiori : lormalion en géniecivil, B.AC+2 au moins
4.2.2 expénence professioimelle. au moins cinq (05) ans dans le
domaine du diplôme

Moyens loflistiques de l'Entreprise

5.1 Camion benne avec pièces justificatives au moins un (01)

-

5.2 voiture tout-terrain de liaison avec pièces justificatives au moins
une(01)

5.3 bétonnière

5.4 vibreur

5.5 matériel de topographie (théodolite)
5.6 matériel de maçonnerie (brouettes, truelles, pelies,etc.)

5.7 matériel de ferraitlage (cisailles, griffes, tenaille, etc.)
5.8 matériel de menuiserie (scies, marteaux, seire-joint, etc.)
5.9 matériel de plomberie sanitaire (filière, clé â griffe, ètau, etc.)

6 Méthodoloqie

6.1 Description de ta bonneméthodologie
6.2 plan de sécurité, santé, environnement et plan d'urgence adapté
6.3 Rapport de visite des lieux

7 Oraanisation et déroulement du projet

7.1 Pland'installation de chantieradapté
7.2Adéquation méthodologie/planning d'exécution des travaux

10 Capacité financière

10.1 Chiffre d'affaires de Irais dernières années certifiées par les
services des impôts supérieur ou égal à 70 000 000 F CFA
(cinquante millions de.francs CFA).
10.2 Atieslation bancaire de levée de fonds pouvant permettre en
cas d'adjudication, de préfinancer les travaux à réaliserà hauteur de
100% ou autres financements.

Article 6 • Visite du site des travaux et réunion préparatoire

Les soumissionnaires sont tenus d'inspecter le site des travaux et ses environs en vue d'obtenir par eux-
mêmes et par leur propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la
préparation de l'offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à ladite visite sont à la charge du
soumissionnaire.

Article 7 ♦ Langue de l'offre

L'offre ainsi que toutes les correspondances constituant l'offre, seront rédigées en français ouen anglais.

Article 8 • Documents constituant l'offre

La liste des documents visés à l'article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois (03) volumes
insérés respectivement dans des enveloppes intérieureset détaillée comme suit :

ENVELOPPE A -VOLUME 1 : PIECES ADMINISTRATIVES

Pour toute entreprise soumissionnaire ;
Al - Une déclaration timbrée indiquant l'intention de soumissionner et faisant apparaître

ses noms, prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, et s'il s'agit
d'une société, la raison sociale et l'adresse du Siège Social,

A2- Le pouvoir de signature le cas échéant ;

A3 - Une attestation de non-faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance

du domicile du soumissionnaire en cours de validité ;

A4 - Une attestation de domiciiiation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque

agréée par le Ministère en charge des Finances (pièce produite en original) :
A5 - Une quittance d'achat du dossier d'Appel d'Offres d'un montant de 50.000 FCFA:
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A6 - La caution de soumission dont le montant est de î UOO l'GFA par lot. d'une durée

de vaîidilé de 120 jours, délivrée par une banque ou à l'assurance de 1*' ordre agréée par le

Ministère en charge des Finances (pièce produite en original, et conforme au modèle),
A7- Une attestation de non exclusion des marchés publics signée par l'Agence de

Régulation des Marchés Publics (Pièce produite en Original) ;
A8 - Une attestation de soumission CNPS datant de moins de trois (03) mois, en cours dé

validité, certifiant que le soumissionnaire a effectivement versé â la CNPS les sommes dont il est

redevable (pièce produite en original) ;
A9 - Une attestation de non-redevance, en cours de validité, délivrée par le service des

impôts du ressort du soumissionnaire (pièce produite en original) timbrée;
Al0-Attestation d'Immatriculation ;

Ail -Plan de localisation de l'entreprise ;
Al 2 - Registre de commerce timbré;
Al 3 - Procuration donnant pouvoir en cas de groupement d'entreprises (pièce produite en

original) ;

Al 4- CCAP paraphé daté et signé ,
En cas de groupement d'entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un

dossier administratif complet, les pièces A3. A7 A8 A9 étant uniquement présentées par le
mandataire du groupement

A Touverture des offres, toute soumission non accompagnée des pièces ci-dessus
ou non complété jusqu'à la clôture de la séance de dépouillement sera purement et
simplement rejetée.

N.B. - Toutes les pièces ci-dessus exigées seront produites en version originale lorsqu'il est
ainsi demandé, ou en photocopies légalisées par l'autorité émettrice, en cours de validité.

- Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres
par un inlercaiatre de couleur autre que le blanc.
- Il est recommandé que les copies des offres soient lisibles

Le soumissionnaire ne devra en aucun cas faire apparaître le montant de sa soumission dans un
document ne faisant pas partie de l'offre financière. La signature à la dernière page de chaque
document sera précédée de la mention « lu et approuvé » et sera suivie du nom et de la fonction du
signataire.

En cas de groupement, chaque membre doit présenter un dossier administratif complet, les pièces A9, A10.
Al 1, A12 étant uniquement présentées par lemandataire du groupement.

Enveloppe 8 • Volume2 ; offre technique
Elle comprend :

1. Une fiche de renseignements généraux sur le soumissionnaire, dont un modèle est donné
en Annexe 1

2. L'organigramme de l'Entreprise ainsi que la liste du personnel d'encadrement et de
maîtrise en mentionnant f'anciennetè de chacun dans la structure, (fournir CV + Diplôme
du personnel technique d'encadrement + liste du personnel d'exécution). (Annexe6)

3. Les moyens techniques et matériels que fe soumissionnaire compte utiliser pour la
réalisation des prestations. (Annexe 5)

4. Une analyse des prestations à exécuter, elle comprendra l'organisation de l'entreprise, la
méthodologie d'exécution, l'ordonnancement des activités, l'installation du chantier,
rapprovisionnemenl en matériaux, l'identification des impacts du projet sur
renvironnemenl, les solutions préconisées pour atténuer les impacts négatifs sur
l'environnement etc....

5. Le planning d'exécution des travaux avec exposé sommaire sur l'ordonnancement des
tâches et des délais (Annexe 8).
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6 Les références Techniques et (e chiffre d'affaires de l'Entreprise dans le domaine de génie
civil et autre domaine au cours des trois (03) dernières années (joindre (es copies des
marchés : première et demiére page, et des PV de réception et / ou des certificats de
bonne fin des travaux)

Enveloppe C • Volume 3 : offre financière
Elle comprend
1- la soumission proprement dite en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif

en vigueur, signée et datée ,
2- le bordereau des prix unitaires dûment rempli et paraphé à chaque page
3- ledétail estimatif dûment rempli datéet signé
4' te sous détail des prix unitaires eLou lacomparaison des prix forfaitaires.

N.B Les différentes parties d'un même dossier doivent être /mpéraffVemenf séparées par des
intercalaires de couleur aussi bien dans l'original que dans les copies de manière à faciliter son
examen.

Article 9 • Prix et monnaies de l'offre

Les prix de l'offre seront libellés en francs CFA et sont non révisables.

Article 10 • Préparation et dépôt des offres

La période de validité des offres est de quatre vingt dix (90) jours à partir de ladate limite de dépôt des offres.
Sept (07) exemplaires de l'offre dont un (01) original et six (06) copies marqués comme tels seront remplis et
envoyés a l'adresse suivante ; « COMfvlUNE DE MOKOLO wet porteront la mention :

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N' /AONO/C-MOKOLO/CIPM/2022 DU EN PROCEDURE D'URGENCE RELATIF

AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CENTRES DE SANTÉ INTÉGRÉ DE MOKOLO I(MENDEZE
NDOUVGAt) DANS LA COMMUNE DEMOKOLO; DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA,

REGION DE L'EXTRÉME-NORD

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Article 11 • Date limite de dépôt et Ouverture des Offres

Date limite de dépôt des offres le à 10 heures, heure locale.
Lieu et heure de l'ouverture des plis, le. à 11 heures, heure locale à la Commune cte
MOKOLO.

Article 12 - Évaluation et Comparaison des offres

Seules les offres reconnues conformes seront évaluées et comparées par la sous-commission d'analyse.
Si l'offre évaluée la moins-disante est anormalement basse ou fortement déséquilibrée par rapport à
l'estimation du Maître d'Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre de la commande, la sous soumission
peut à partir du sous détail des prix fournis par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, et pour tous
les éléments quantitatifs et estimatifs. Vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction
proposées. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants te
Maître d'Ouvrage peutrejeter ladite offre

Article 13 - Attribution du marché

Le Maître d'Ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour
l'essentiel au dossier d'Appel d'Offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour
exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins distante. En incluant le cas
échéant les rabais proposés

Article 14- Droit du Maître d'Ouvrage de déclarer l'Appel d'offres infructueux
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Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler la procédure d'appel d offres après autorisation de Premier
Ministre lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer l'appel d'offres infaictueux après avis de la
Commission des Marchés compétents sans qu'il y ait lieu à réclamation.

Article 15 - Notification de l'attribution du Marché

Avant rexpiratlon du délai de validité de l'offre fixé par le présent règlement particulier d'appel d'Offres, le
Maître d'Ouvrage notifiera à l'attributaire du marché par tout moyen que sa soumission a été retenue. Cette
lettre indiquera le montantque le Maître d'Ouvrage paiera à l'Entrepreneur au titre de l'exécution des travaux
et le délai d'exécution

Article 16 • Signature du Marché

Après publication des résultats, le projet de Marché souscrit par l'attribution est soumis à la Commission de
Passation des Marchés compétente pourapprobation.
Le Maître d'Ouvrage signera le Marché dans undélai de sept (07) jours pour compter de ladate de réception
du projet de Marché adopté par la commission de Passation des Marchés compétente et souscrit par
l'attributaire.

LeMarché sera notifié à l'attributaire dans lescinq (05) jours qui suivront la date de sa signature.
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CHAPITRE I: GENERALITES

Article 1er : Objet du marché

Le présent Appel d'Offres a pour objet la construction des infrastructures définies dans l'Avis d'Appel
d'Offres dans les localités de la Commune de MOKOLO située dans le Département du MAYO TSANAGA.
Région de l'Extrême Nord. Lesdits travaux sonl décrits daris te DQE,

Article2- Procédure de passation du marché

Le présent Marché estpassé après Appel d'Offres National Ouvert N° /AONO/C-MOKOLO/CIPM/2022

.Article3- Définitions et attributions (CCAG Article2 complété)

3.1 Définitions générales

Pourl'application des dispositions du présentMarché, il est précisé que :

• Le'Maitre d'ouvrage est: Le Maire de la Commune de fiflOKOLO, il veille à la conservation des
originaux des documents des marchés et à la transmission des copies à l'ARMP par le point focal
désigné à cet effet :

• L'autorité Contractante est le Maire de la Commune de MOKOLO :

• Le Chef de service du marché est ; le Secrétaire Général de la Commune de MOKOLO. ci-après
désigné lechef de service. Il veille au respect des Clauses Administratives, Techniques et Fina ncléres
et des délais contractuels ;

• L'Ingénieur du marché est : Le Délègue Départemental des travaux Publics du Mayo-Tsanaua
• Le maître d'oeuvre est : le ServiceTechnique de la Commune de Mokolo.
• L'autorité en Charge de contrôle de l'effectivité de la réalisation des travaux est le Délégué

DEPARTEMENTAL DES MARCHES PUBLICS/MT

• L'Entrepreneur est : l'Entreprise titulaire du Marché.

3.2 Nantissement

Le nantissement est soumis aux règles applicables en cette matière aux Marchés Publics de l'Etat,
notamment les dispositions de l'article 79 décret n° 2018/366 du 20 JANVIER 2018 portant code des
Marchés Publics.

En vue de l'application du régime de nantissement Institué par ledécret sus visé, sontdéfinis comme ;
- L'autorité chargée de l'ordorinancement Le Maire de la Commune de MOKOLO ;
- L'autorité chargée de la liquidation des dépenses : Le Maire de la Communede MOKOLO;
- Le responsable chargédupaiement : LeTrésorier Payeur Général de Maroua 2;
- Le Responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l'exécution du Marché: Le

Secrétaire Général ou le service Technique de la Commune de MOKOLO.

3.3 Attributions de l'Ingénieur du marché

L'Ingénieur du marché a pourattribution de faire exécuter les travaux de façon satisfaisante, conformément
aux disposilions contracluelles et aux règles de l'an, il ne pourra relever l'entrepreneur d'aucune de ses
obligations contractuelles, ni (saufexception expressément stipulé ci-dessous) ordonner un travail quelconque
susceptible de retarder l'exécution des travaux ou de provoquer un paiement supplémentaire par le Maître
d'Ouvrage, ni ordonner une modification Importante quelconque à l'ouvrage à exécuter. A la demande de
l'Entrepreneur et de l'Ingénieur du marché, des constats contradictoires pourront être réalisés pour fixer les
quantités de certains ouvrages.
Il transmet les attachements dûment signés contradictoirement avec l'Entrepreneur et les projets de
décomptes à l'Ingénieur poursignature et transmission au Chefde service du marché pourliquidation.

Article 4- Langue, loi et réglementation applicables

La langue applicable au présentmarché est le français ou l'anglais.
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L'Entrepreneur s'engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du
Cameroun, etce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
SI au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de
signature du présent marché venaient a être modifiées après la signature du marché, les coûts éventuels qui
en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 - Pièces constitutives du marché (CCAG Article 9)

Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre commande sont par ordre de priorité :
• La lettre de soumission ou l'acte d'engagement ;
• La soumission de l'Entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au

Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières
ci-dessus visés ;

" Le Cahierdes Clauses Administratives Particulières (CCAP) :
• Le Cahier des ClausesTechniques Particulières (CCTP),
• Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : le

bordereau des prix unitaires ; l'état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif : la
décomposition des prix forfaitaires et/ou lesous détail des prix unitaires :

• Plans d'exécutions, notes de calcul, le planning d'exécution des travaux élaboré par l'Entrepreneur et
approuvé par l'Administration :

• Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant
l'objet du marché :

• L'offre du soumissionnaire;

• Le Cahier des Clauses Administratives Générales [CCAG) applicables aux marchés Publics et mis en
vigueur parArrêté n° 033 du 13 Février 2007,

Article6 - Textes généraux applicables

La présente lettre marché est soumise aux textes généraux ci-après :
1. La loi cadre N" 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement:
2. Le Code minier;

3. Les textes régissant les corps de métier;
4. Le décret n°2001/048du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence
de Régulalion des Marchés Publics {et ses différents textes d'application) modifié et complété
par le décret H" 2012/076 du 08 rnars 2012 ;
5.te décret n" 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal
et douanier des Marchés Publics ,

6. Le décret n" 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics et ses
différents textes d'application ;
7. Le décret n" 2012 /074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des
Commissions des Marchés modifié et complété par le décret N" 2013/271 du 05 août 2013 ;
B. Le décret n" 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés
Publics ;

9. décret N"2018/366 du 20 JANVIER 2018 portant code des marchés publics ;
10. La circulaire N^ÛGI/CAB/PR du 19 JANVIER 2012 relative à la passation et au contrôle de
l'exécution des Marchés Public

11. Circulaire n' 000004Ô6/C/MINFI du 30 Déc. 2021 Portant Instructions relatives à l'Exécution

des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat et des Autres
Entités Publiques pour l'Exercice 2022.

Les DTU pour les travaux de bâtiment:
12. Les normes en vigueur;
13. D'autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.
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Article 7 • Communication (CCAG Article 6 et 10complétés)

(1) Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre de la présente lettre commande
devront être faites aux adresses suivantes

a} Dans le cas où l'Entrepreneur est destinataire. Passé le délai de 15 jours fixé à l'article B.1 du
CCAG pour faire connaître au Ctief de service son domicile, et dés achèvement des travaux.
les correspondances seront valablemenl adressées à la Commune de MOKOLO B.P
tel-— fax—- ;

b) Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire ; «Monsieur le Maire de la
Commune de MOKOLO, Maître d'Ouvrage »avec copies adressées dans les mêmes délais
au Chef de service, à l'ingénieur, et au Maître d'œuvre.

Article8 - Ordres de Service (CCAG Article8)

- L'ordre de service de commencer les travaux est signé par le Maître d'Ouvrage et notifié par le maître
d'œuvre,

- Les ordres de service à incidence financière ou susceptibles de modifier les délais seront signés par
le Maître d'Ouvrage el notifiés par Chef de service avec copie à l'Ingénieur etau Maître d'œuvre.

- Les ordres de service à caractère technique liés audéroulement normal du chantier et sans incidence
financière seront directement signés par l'Ingénieur et notifiés par le Maître d'œuvre avec copie au
Maître d'Ouvrage et au Chefde service.
Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés par
l'Ingénieur avec copie au Chef deservice et au Maître d'œuvre ,

- L'Entrepreneur dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de
service reçu. Le fait d'émettre des réserves ne dispense pas l'Entreprise d'exécuter les ordres de
service reçus.

Article 9 - Marchés à tranches Fermes (CCAG Article 9)

9.1. (Préciser si lemarché comporte uneou plusieurs tranches),
9.2. Le délai imparti pour la notification de l'ordre de service de commencer une tranche fermes est de: 15
jours

ArticlelO - Personnelde l'Entrepreneur (CCAG Article 15complété)

10.1 Toute modification, même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'interviendra qu'après
agrément du Chef de Service du Marché. En cas de modification, la prestation se fera par un personnel de
compétence (qualification et expérience) au moins égale.
10.2 En tout étal de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en place seront soumises à
l'agrément de l'Ingénieur du Marché, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l'ordre de service
de commencer les travaux. L'ingénieur du Marche disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis
avec copie au Chef de service du Marché. Passé cedélai, Les listes seront considérées comme approuvées,
10.3 Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l'offre
technique, avant et pendant les prestations constitue un motif de résiliation du marché tel que vise a l'article
45 ci-dessous ou d'applicationde pénalités
10.4 Dans les quinze (15) jours qui suivent la date de notification de l'ordre de service de commencer les
travaux, l'Entrepreneur devra obligatoirement désigner expressément le responsable de chantier, conducteur
des travaux qui disposera de pouvoirs de représentation el décision suffisants pour diriger le chantier,
effectuer les approvisionnements nécessaires et engager l'Entrepreneur. Cette désignation se fera par
courrier au Maître d'œuvre avec copie au Chef de service, signé par l'Entrepreneur el comportant lespécimen
de signature du responsable ainsi désigné. La non objection du Chef de service après huit (08) jours du
représentant de l'Entrepreneur équivaut à l'agrément de cette désignation. La non désignation dans les quinze
(15) jours du représentant de l'Entrepreneur vaut constat de carence qui sera notifié à l'Entrepreneur par le
Maître d'œuvredans les trois (03)jours.
En tout état de cause, l'Entrepreneur n'est pas autorisé à poursuivre les travaux sur te site trente (30) jours
après notification de l'ordre de service de démarrer les travaux si le Conducteur des travaux représentant
l'Entreprise n'est pasdésigné. Dans ce cas la notification d'arrêt des travaux est faite à l'Entreprise par ordre
de service du Maître d'œuvreavec copie au Chef service et à l'Ingénieur.
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II-CLAUSES FINANCIERESArticle 11 -Garanties et cautions (CCAG Articles 29 et 41)
111 Cautionnement déRnitîf

mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après deinande deSZ* ®
11-2 Cautionnement de garantie

!»«'J.""*•' *!• «.
" ~.rto, d«„,„ „

11-3 Cautionnement d'avance de démarrage,

eï (20%) du montant du marché pourm
pour cent (100%) delivree par un établissemeni bancaire de oremierZa Z ®°''d®'''e àcent
finances sur la base des critères de la COBAC a9''ée par le Ministre chargé des

décoiTe50%dZ,ZZromZÏSLTdè?i7uni^^^^^ décompte,
Article 12. Montant du Marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)

P" Pdvis eshmatif cl-joint est de:,
- Montant de la TVA !" ^ '

.... • u JFrancsCFAArticle 13 -Lieu et mode de paiement

",scr.sï«- -—"Sîsrr(!!):!rrr:«,
laTiVc" des Prix]ccÂGArtfcteâ)•1. Les prix sont fermes et non révisables,

b. La révision esl^gZée iTÎ'exSZdu déî ^dvisables.
irtfcieT'fLes prix so.treVnLZS.eZ

rTuVl' des prestations (CCAG Article 231Ce Marche est aprix unitaires el lorfaitaires

Sa": obS" approvisionnements (CCAG Article 24 complété,
ŷ' 28)

20%duZ:tamdu°Sé''°"™' ® l'Entrepreneur, accorder une avance de démarrage de
est fixé à jours àcompter de sa demande
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Article 21 -Rég^en, des travau. (CCAG Articles 26, 27 et 30 complétés)
} Constatation des travaux exécutés

qui «apllule et fixe oootradic.oire
Décompté mensuel

exemplaires àl'Ingénieur du wirché^euVprof^^^ de décomm^^^ prestataire remettra en sept (7)
un décompté du montant des taxes), selon le modèle aoL Pt àf hi^ f^^suel [un décompte hors TVA et

etVuSère en™îe dts SclT ""dgets du B.I.P MINSANTELe -untanf HTW de Compte àpayer au prestataire sera mandaté comme suit
- 22% eu 55 : •
l'Ingé^eK d", mdu Marché., les décomptes qu'il aapprouvés. transmettre au Chef de Service

déœiîefeUerLImlLforau'colT^^^^^^^^^ P°"^ P™«éder àla signature des
3) Décompte d'avance de démarrage

débours de sa part, d'u^araïr '̂démamif du r iusSficalion desera cautonnée par une garantie de remSm^nfà100»/ .? ^^^nce
agreee par le Ministère de l'Economie el des Fi^an™ ordre
dscompteZ£~' se fera par prélèvement de mdu montant de ctrague
àmesure des remlmemnlr •'«'"t'oorsemenl de l'avance de démarrage sera réduit au fur

Une mainlevée de la caution sera délivrée après remboursement fot^ de l'avance
Contenu du dossier de paiement1. Le décompte en 07 (sept) exemplaires

3. 1ÏX™* "• •«« •» »• —«I.»«.d. ;

ii- Lattestation de localisation
îif- L'attestation de domiciliation bancaire

Article 22 - Intérêts moratoires (CCAG Article 31)
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Article 23 -Pénalités de retard (CCAG Article 32 complété)

«re de re.rd du pmm.r au ,reni.me Pur

delà du trentiéml"our.' ''̂ se par jour calendaire de retard au-
marchédebase à dix pour cenl (10%) du montant TTC du

Articte 24 -Règlement en cas de groupement d'entreprises (CCAG Article 33,

"*"™ "*• <»" *renfrepreneur établi" ";:rrder«P---e
rexécp: «drsSSnîr"'"'
^^^^Oansundé,almaximumd.un(01)m^

- un de,a, maximum d'un (01) mois, l'entrepreneur renvoyera le décompte .nal revêtu de sa
Article 26 -Décompte général et définitif (CCAG Article 35)

^ Chef de service ou le Maître
ffpt! TénéS déS^rSé'Tu'' feifs'S" Chef de service dresse le

Ouvrage. Ce décompte comprend ; t^ontradictoirement par l'entrepreneur et le Maître
• I P Hûfrtmrs».^Le décompte final,

Le solde.

(aci^rv* " acomptes mensupk

2T2"£Ffde,a, maxrmum d'un (01, mois, ,'entrepreneur renvoiera le décompte « revêtu de sa
Article 27. Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)

, P '̂̂ ortipte sur impôt des sociétés • ®' ycompris l'AIR qui constitue un
• f ££ïsrsssrssT
• des droits et taxes d'entrée sur |e ® P®"® ;

informatiques): camerounais (droits de douanes, TVA (axes
des droits et (axes communaux •

' cS"S"S'î~
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ITra?! «"'•egistremenf du Marché (CCAG Article 37)
-•EnlreprenrrSSiS^ e, en^g^irés par les soins e. au. fra,s de

'̂ "APITRE III - EXECUTION DES TRAVAUXArticle 29 -Délai d'exécution du marché (CCAG Adicle 38)

Les délak snnl"''','® r® ®®™"® ''® Commencer les travaux, ^®=P®="''ement àcompter de la date dede travail, L'Enl:rrpren?ur''ne pourra fxL^ttr ou ®' ®"x heures normales
avoir reçu Iaccord préalable du Maiire d'Ouvrage ef heures sans
Ar^e 30 -Rôles et responsabilités de l'Entrepreneur (CCAG Article 40)
exemplaires àlhâque'dSe'̂ irS? '''' ««'̂ '""niqué au Maître d'œuvre en (A préciser]
essais et analyses, de déterminer, de cterd'acWe ^nn ^® les
fournitures nécessaires pour l'exécution des travaux II p.h '0"s les outillages, matériaux etnon, L'Entrepreneur est responsable vis-Ss errai edl ^ "«1® spéciafeè ou
fournitures utilisés, de leur parfaite adaptation aux bes^ns rrhantf h®? k' "^ '̂̂ ^aux et des
laIobligation de remettre en étal les ouvrages détériores du mh! ^ ® '

i- Entrepreneur esi tenu de se confnrmor ?u , . ? travaux ;
l'environnement. Il devra exécuter tous les b-avaux s -r®" Cameroun concernant le respect dedans le présent CCAP. Il aura notarnmenrobïaton dS! directiveSonnfe
en compte tes problèmes environnementaux. "" règlement intérieur àl'Entreprise en prenant
Article 31 -Mise àdisposition des documents et du site (CCAG Article 42)

, , vrages et responsabilités civiles (CCAG Article 451
minimums indl^uTs Pmsente lettre commande pour les montants

Assurance nTous risques chantier »•
Assurance responsabilité civile chef d'entreprise.

Article 33. Consistance des travaux (CCAG Article 46J
Lançons,stance des travaux est présentée au point 1.1 du RPAO. Les sites concernés sont ceux décrits plus
Article 34. Pièces àfournir par l'Entrepreneur (CCAG Article 49 complété)

de IIngénieur après avis du Maître d'œuvre te proiet ®*®"''Pl®hes àl'approbation

DeuxK"ïïa\rd:SfSde leur réceplion avec : ' ''efournes dans un délai de sept (07) jours àpartir
soit la mention d'approbation «BON POUR EXECUTION »:
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IEntrepreneur, Cependant les travaux exécutés avant rappS^^ en rien la responsabilité deconstates mrémunérés. Le planning approuvé deviendrlîrn nn f^Sranime des travaux ne seront ni
L'Entrepreneur tiendra constammentTTr ! " ®®̂'̂ ""'"9 contractuel.

ainsi que les effectifs du personnel q^rœm'̂ L'em^Ïef' "
en rien la responsabilité

(. ..etdSSr-^-Sa^^
parties de\Sj®dt"tre ioTnïislu vHîSfd''®'^ '®=
un fOI) mois au moins avani la n^iTll F "Maître d'œuvre]
'"ouvrage correspondanle. réalisation de la partie de

examiner et faire œnnaîtreœs ob?eTOfons''LT? '®®
ArtiCeSS rganisation et sécurité du chantier (CCAG Article 50)

" nofcfon'L'îordmdfseS^^ P'"® ®0Pt (07) jours après la
d'Owagr^t^herdrstîfdTl'̂ t' nngéS '̂dfm^T1contractuel, l'identité de l'Entrepreneur • 9 u du marche, le Maître d'œuvre, le délai

Article 36 -Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)

service de cormTncrrl!sTraSx,ïe?pt'tsyi^^^^^ "p^pp^p" de l'ordre de
Article 37 -Sous-traitance (CCAG Article 54)
La part des travaux àsous-traiter est rtp ?f)<v hh mr^nf *j
Article 38 I,h„, r • u "* ^P ''P®® e' "e ses avenants

borafoire de chantier et essais (CCAG Article 55)^^.^^Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans te

l'entrepreneur, des réception d^ia Im^de.' ®Otéer le personnel et le laboratoire de
Article 39 -Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

lïn'tmSeu'r sÎstoatiquLtntîorTdlTr^^^^^^^^ «' I® roP^sentant dé
chantier. ^ 'P'® p®® '®"P'°o® Hebdomadaires de chantier et àchaque visite de

doit être enlevée LlfpTrhK ralurè^sTan^te^^ Humérotées et visées. Aucune page neA-tIcle 40. Utilisation des explosifs (CCAnr::; "
Lutilisation des explosifs est interdite.
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rorganisafonS une'tisteSniS'XSeîir^^^^^^ =opie àringéniear,
cllôte '®'"""'" êlre prononcée àl'achévennent des travau. pour ce qui est du
La réception technique sera effecttipp nar tmo

La dTTr"' ' cocomS' éventualité dont
^-Laco.rn,ss.onde.^^^^^^

1 Le ivlaitre dOuvrage ou son Représentant Président

f• f.î marché MembreLIngénieur du marché, Rapporteur :
0- Le Maître dœuvre. Membre
7- Le comptable-matières de ia Commune, (VIemfare
8. LEntrepreneur. Observateur '««more

««iM. O.C..™ . s,„,,

"" ée quinze (15J jours àcompter de fexpiratton

Article 45 -Résiliation du Marché (CCAG Article 74)

n^r-ôo/4..l.:t.^Décès du titulaire du marché
Faillite du titulaire du marché

— .V..IV. vju MiaiLvKtr

rontinuerl'exptSnl'LTe l'Administration n'est pas autorisé par le tribunal à
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Manœuvres frauduleuses e( coTOpforSrn? '"arché
Article 46 -Cas de force majeure (CCAG Article 75)

aucune réclamatioTne°seraSre'MnV"'°''"®''''' "" '®s ®e"ils en deçà desquels- pluie :200 millièmes en 24 heures ;
vent :40 mètres par seconde ;
crue :la crue de fréquence décennaleArticle 47. Différends et litiges (CCAG Article 79)

cameraunalte MÏétente""'"' wlui-ci est porté devant la juridiction
Article 48 -Édition et diffusion du présent Marché

Xa'S*" P.H.. »in. *
Article 49 et dernier -Entrée en vigueur du présent Marché

®i9"etu'e par le Maître d'Ouvrage. Il entrera en vigueur
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